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Vous êtes en CDI et vous souhaitez démissionner ? En principe, la démission ne vous 
permet pas de bénéficier de l'allocation de retour à l'emploi (ARE). Toutefois, dans 
certains cas, votre démission peut être considérée comme légitime par France Travail. 
Elle ouvre alors droit à l'ARE dans les conditions habituelles. Nous faisons un point sur 
la réglementation.
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